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[image: OEBPS/images/image0001.png] 
 
On sait que notre Ordre a, dès le début, spécialement été institué pour la prédication et le salut des âmes. C’est pourquoi notre application doit tendre principalement à ce que nous puissions être utiles à l’âme du prochain. A cette fin propre est intimement lié le fait d’enseigner et de défendre la vérité de la foi catholique, tantôt par la parole dans les écoles 1, tantôt par les multiples formes de l’écrit.
L’Ordre des Prêcheurs est constitué dans son ensemble par trois groupes, à savoir les frères, les moniales, et les tertiaires des deux sexes.
Constitutions de l’Ordre des Frères Prêcheurs (n° 3 et 8)
 
Cette Lettre est destinée exclusivement aux membres du Tiers-Ordre
 
	Couvent de la Haye-aux-Bonshommes
F – 49240 Avrillé                
	Mars 2022
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nº 101
 
Conseils de Mgr Lefebvre pour les temps actuels
Le 6 décembre 1990, quelques mois avant son départ pour l’éternité (25 mars 1991) Mgr Lefebvre écrivait une lettre aux catholiques de Marseille pour leur donner ses ultimes conseils. Ils sont toujours d’actualité.
*
Je suis convaincu de la nécessité d'une foi vive et d'un esprit missionnaire pour tous ceux qui ont le grand privilège d'avoir été choisis par Dieu pour continuer l'Eglise et répandre ses bienfaits traditionnels.
Dans la déplorable confusion actuelle des idées, dans le désordre le plus complet des mœurs, dans l'anarchie des sociétés, garder les sources divines de la grâce du salut, n'est-ce pas un privilège, dont on ne remerciera jamais assez Notre Seigneur et la Vierge Marie ?
Ce privilège comporte une double et sainte obligation :
1. Celle d'utiliser tous les moyens de sanctification institués par Notre-Seigneur et transmis par la Tradition de l'Eglise. Ce sont là les vraies sources de la sainteté qui nous communiquent les dons de l'Esprit Saint pour nous conduire en vrais chrétiens et vrais catholiques.
Les circonstances actuelles au milieu desquelles nous vivons, au lieu de nous décourager, doivent nous inciter à nous unir à Notre Seigneur et à mieux l'imiter, à partager ses souffrances en acceptant les épreuves qui nous détachent du monde.
Oui, nous sommes appelés, en raison de l'apostasie générale, à une plus grande perfection. Saisissons cette heureuse occasion pour élever nos cœurs vers Dieu,
2. La deuxième obligation est celle d'être des missionnaires. Animés par le désir de communiquer à d’autres personnes le privilège que Dieu nous donne, c'est un devoir d'utiliser les moyens traditionnels que l'Eglise a toujours conseillés pour amener les âmes à Jésus-Christ :
* Par la prière d'abord, et en particulier le Rosaire si recommandé par la Vierge elle-même ; par l'assistance à la Sainte Messe traditionnelle, car le Sacrifice de Notre Seigneur est le moyen que Dieu a choisi pour sauver les âmes.
* Par l'exemple des vertus chrétiennes : l'humilité, la douceur, la chasteté, la bonté qui attirent les âmes.
* Par la bonne presse 2, qui est souvent plus efficace que les conversations. Les enregistrements sont très utilisés aujourd'hui et peuvent aussi éclairer les âmes troublées.
* Par les retraites : grâce à elles, combien d'âmes ont retrouvé la foi et la pratique de la vie chrétienne !
En remplissant cette double obligation, vous acquerrez la paix de vos âmes, au milieu des vicissitudes de la vie quotidienne.
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Considérations
sur la question d’un triomphe à venir de Notre-Dame
 
tirées de l’ouvrage de Mgr Henri Delassus
« Le problème de l’heure présente ; Antagonisme de deux civilisations »
Editions Saint-Rémi, tome 2, p. 88-90
 
Dans le sanctuaire où Rome vénère le corps du Bienheureux Léonard de Port-Maurice, est exposée à la vénération des fidèles une lettre autographe de ce saint personnage. On y lit :
« Lorsque le mystère de l'Immaculée Conception sera défini par l'Eglise comme dogme de foi, quand la lumière sur cette capitale vérité éclatera dans sa magnificence, ce sera l'heure du repos et de la paix du monde. »
D'autres saints ont parlé de même, et Pie IX, dans la Bulle de la définition du privilège de Marie, n'a-t-il point dit :
« Nous concevons une espérance certaine et la confiance la plus vive et la plus sûre en sa protection. C'est cette Vierge bienheureuse, toute belle et immaculée, qui a brisé la tête venimeuse du cruel serpent, et procuré le salut au monde. […] Elle a, de tout temps, anéanti toutes les hérésies, sauvé les peuples fidèles et les nations des calamités les plus affreuses et les plus diverses. Elle fera, nous l'espérons de son infinie protection, que Notre Mère la Sainte Église catholique, victorieuse de tous les obstacles et de toutes les erreurs, croisse et fortifie en toute nation, en tout lieu, et que, de plus, son royaume s'étende d'une mer à l'autre, du fleuve jusqu'aux limites du monde. »
Pie X ne parle point autrement. Dans l’encyclique par laquelle il accorde un jubilé à l'occasion de son avènement au trône pontifical et du cinquantenaire de la définition dogmatique de l'Immaculée Conception de Marie, le successeur de Pie IX dit aussi :
« Il nous semble, à en croire un secret pressentiment de notre âme, que nous pouvons nous promettre, dans un avenir peu éloigné, l'accomplissement des hautes espérances, et assurément non téméraires, que fit concevoir à notre prédécesseur Pie IX et à tout l'épiscopat catholique, la définition solennelle de l'Immaculée Conception de Marie. Ces espérances, à, la vérité, il en est peu qui ne se lamentent de ne les avoir point vues jusqu'ici se réaliser et qui n'empruntent à Jérémie cette parole : ‟Nous avons attendu la paix, et ce bien n'est pas venu ; le temps de la guérison et voici la terreur” (Jérémie 8, 15). Mais ne faut-il pas taxer de peu de foi des hommes qui négligent ainsi de pénétrer ou de considérer sous leur vrai jour les œuvres de Dieu ? »
Le Saint-Père passe en revue les grâces accordées à l'Église en la seconde moitié du XIXe siècle, et il conclut :
« Tant et de si insignes bienfaits, accordés par Dieu sur les pieuses sollicitations de Marie durant les cinquante années qui vont finir, ne doivent-ils pas nous faire espérer le salut pour un temps plus prochain que nous ne l'avions cru ? Aussi bien, est-ce comme une loi de la Providence, que des dernières extrémités du mal à la délivrance il n'y a jamais bien loin. ‟Son temps est près de venir et ses jours ne sont pas loin, car le Seigneur prendra Jacob en pitié, et en Israël encore il aura son élu” (Isaïe 14, 1). C'est donc avec une entière confiance que nous pouvons attendre nous-mêmes de nous écrier sous peu : ‟Le Seigneur a brisé la verge des impies. La terre est dans la paix et le silence, elle s'est réjouie et elle a exulté” (Isaïe 14, 5.7). […] Certes, nous traversons une époque funeste, et nous avons le droit de pousser cette plainte du prophète : ‟Il n'est plus de vérité, il n'est plus de miséricorde, il n'est plus de science de Dieu sur la terre. La malédiction et le mensonge, et l'homicide, et le vol, et l'adultère débordent partout” (Osée 4, 1-2). Cependant, de ce que l'on peut appeler un déluge de maux, l'œil contemple, semblable à un arc-en-ciel, la Vierge très clémente, arbitre de paix entre Dieu et les hommes. ‟Je placerai un arc dans la nue et il sera un signe d'alliance entre moi et la terre” (Gn 9, 13). Que la tempête se déchaîne donc, et qu'une nuit épaisse enveloppe le ciel : nul ne doit trembler. La voix de Marie apaisera Dieu et il pardonnera. L'arc-en-ciel sera dans la nue, et à le voir, je me souviendrai du pacte éternel. Et il n'y aura plus de déluge pour engloutir toute chair. Nul doute que si nous nous confions, comme il convient, en Marie, surtout dans le temps où nous célébrerons avec une piété ardente son Immaculée Conception, nul doute, disons-nous, que nous ne sentions qu' Elle est toujours cette Vierge très puissante qui, de son pied virginal, a brisé la tête du serpent. »
Qui ne se sentirait réconforté et rassuré par de telles paroles ?
Comme le dit le cardinal Pie :
« Il est dans la destinée de Marie d'être une aurore divine. Dans l'ordre terrestre et historique, elle a été ici-bas l'aurore du soleil de Vérité, de Justice et de Paix, qui est Jésus. Cette nouvelle glorification de la Mère doit donc être le signe et le prélude d'une glorification nouvelle du Fils, c'est-à-dire d'une magnifique extension de son règne, d'une moisson de saints plus abondante, d'une liberté plus large reconnue à l'Église, d'un surcroît d'honneur et de pouvoir advenant au Saint-Siège, d'une période enfin tout à la fois glorieuse et prospère pour la famille humaine de Dieu. […] Aussi, malgré cet amoncellement de ténèbres qui, chaque jour, se fait autour de nous et contre nous ; malgré les haines, les menaces, les conjurations, les entreprises néfastes, et cet effort même désespéré de l'enfer, soutenus et fortifiés par toutes sortes de connivences humaines ; malgré la perspective des ruines que préparent inévitablement tant de violences et d'impiété ; malgré tout, nous, famille de Dieu et de la Vierge-Mère, nous demeurons fermes en notre foi, et notre paix n'est point troublée. »
 
Nous pouvons, nous devons donc espérer que, la crise actuelle, si profonde, si étendue, se dénouera par le triomphe de Marie sur la Franc-Maçonnerie, prélude du triomphe de Jésus sur l'Antéchrist.
*
Les saints Pontifes Pie IX et saint Pie X avaient vu juste. Le triomphe prochain de Notre-Dame fut confirmé par sa venue à Fatima, et aurait eu lieu si l’on avait accompli les demandes de la Vierge Marie : le bon Dieu qui nous a créés sans nous ne nous sauvera pas sans nous.
Les hommes ne tenant aucun compte des requêtes de la Vierge Marie, sa victoire a donc été retardée, mais elle aura lieu : « A la fin, mon Cœur Immaculé triomphera ». Plus la situation s’aggrave, plus le triomphe de Notre-Dame est proche.
 
Une espérance s’est levée : la France prie
 
L’année 2021 nous a fait commémorer le 150e anniversaire des apparitions de Notre-Dame à Pontmain. La Providence est infaillible : si elle a permis que cet anniversaire tombe en pleine tentative de mise en place d’une dictature mondiale de type communiste, c’est pour que nous nous rappelions le message d’espérance écrit dans le ciel par la Vierge Marie, en un temps de grande angoisse nationale : « Mais priez, mes enfants, mon Fils se laisse toucher. Dieu vous exaucera en peu de temps ».
Puis commença l’année 2022 : avez-vous remarqué qu’elle débuta un premier samedi du mois, c’est-à-dire sous le signe du Cœur Immaculé de Marie ?
Un mouvement de prière avait commencé en Autriche fin novembre 2021, à l’initiative d’un père de famille nombreuse, Louis-Pierre Laroche, ancien du MJCF et fils spirituel du Révérend père Reynaud, aumônier très regretté du Mouvement.
Le but : prier le chapelet en public une fois par semaine devant un calvaire, un oratoire, une église, etc. pour obtenir d’être libérés de la dictature sanitaire.
L’aspect public est important, car il ne s’agit pas de prier pour une intention personnelle mais pour son pays, et que la seule solution aux troubles du monde moderne est le règne social de Notre-Seigneur et de Notre-Dame.
D’Autriche, le mouvement se répandit comme une traînée de poudre en Allemagne, au Québec, aux Etats-Unis, au Liban, etc. Il atteignit la France en janvier, où un père de famille et deux jeunes gens, traditionalistes, prirent le relais. Plus de deux mille chapelets publics quadrillaient déjà le pays à la mi-février. La participation est variable : de deux à trois personnes jusqu’à plusieurs dizaines selon les lieux. Il est d’ailleurs inutile de compter, car Dieu ne s’occupe pas du nombre. Viennent à ces chapelets, des traditionalistes bien sûr, mais aussi des conciliaires, même des athées et des musulmans ; occasion formidable et inattendue d’apostolat (bien préparer pour ne pas se laisser déborder, et si l’on ne contrôle pas la situation – mystères lumineux, etc. – organiser un chapelet ailleurs).
Hormis Mgr Vigano qui avait appelé à une croisade mondiale du Rosaire en Octobre 2021, et renouvela son appel début janvier, ce n’est pas du clergé que l’initiative est partie, mais de simples fidèles. On ne trouve aucune explication purement humaine à ce phénomène inédit. C’est notre Mère du Ciel, voyant le désarroi des âmes n’ayant plus aucun repère à cause de « l’éclipse de l’Eglise » (message de la Salette), qui appelle les bonnes volontés à la prier. Alors, elle va pouvoir donner ses grâces, car elle a besoin de nos prières pour « travailler ».
Mais pour quel motif pouvons-nous la prier ? Pour libérer la France de l’étreinte maçonnique, c’est certain. Mais ensuite ? Il ne peut être question de demander que notre pays retrouve sa vie « comme avant ». C’est justement en châtiment de cette vie « comme avant », endormie dans le matérialisme et l’immoralité, que Notre-Seigneur punit le monde en laissant les sans-Dieu établir leur dictature.
C’est la CONVERSION de la France qu’il faut demander et qui, seule, sauvera notre pays : les Français doivent comprendre que la situation présente est la conséquence du péché, qu’il faut donc implorer miséricorde, et promettre de changer de vie.
Les Français sont encore loin de le comprendre : profitant d’un certain relâchement des contraintes « sanitaires » en février, ils se sont rués vers les stations de ski. Les trains étaient bondés.
Quelles épreuves faudra-t-il encore ?
En tous cas ces chapelets publics, s’ils continuent, sont l’aurore du salut, quoiqu’il arrive.
Le Tiers-Ordre de saint Dominique doit se trouver en bonne place dans ce mouvement. Les personnes trop âgées, les malades, qui ne peuvent se rendre à un chapelet public, sont invités à s’y unir en récitant un chapelet tous les mercredis à 18 heures, en union avec « la France qui prie ».
POUR TOUT RENSEIGNEMENT, consulter le site : lafranceprie.org
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Commentaire de la Règle
 
Règle de 1923 :
17. Les vêtements séculiers seront conformes à l’âge et à l’état de chacun ; ils n’offenseront en rien la modestie chrétienne. Les tertiaires auront soin de bannir surtout dans la forme toute vanité mondaine, comme il convient à des serviteurs et à des servantes du Christ.
Directoire :
En particulier les messieurs s'abstiendront de porter un short et de se promener le torse nu ou les bras nus. Les dames et les jeunes filles éviteront tout ce qui attire les regards dans leurs vêtements et leurs parures. Elles veilleront tout spécialement, à suivre scrupuleusement les directives du Saint-Siège ( Lettre du 23 août 1928 ) : « On ne peut considérer comme étant décent un vêtement dont le décolleté dépasse la largeur de deux doigts au-dessous de la naissance du cou, un vêtement dont les manches ne descendent pas au moins jusqu'au coude et qui descende à peine au-dessous des genoux. » Il faut ajouter aujourd'hui l'interdiction des jupes et robes dont le bas est fendu. Quant au port du pantalon, il n'est permis que dans certaines nécessités réelles, visant à préserver la pudeur, mais pas de manière prolongée, et en veillant toujours à ce qu'il ne soit pas collant.
 
Il est important de comprendre l’importance de ces mesures.
Nous reproduisons ici un texte paru dans le bulletin de la Confrérie Marie Reine des cœurs :
 
Foi et modestie : une question de cohérence !
 
Dans la Somme théologique, au traité de la foi, saint Thomas d'Aquin étudie la question de l'acte extérieur de la foi (lI-Il, q. 3). À ce sujet, il se pose cette question : « La confession de la foi est-elle un acte de la foi ? »
Le commentateur, le R.P. Bernard, O.P., a inséré ici une note (un commentaire) que voici :
« Confesser sa foi, c'est l'affirmer extérieurement. Cela se fait principalement par paroles, la parole étant l'expression même et en quelque sorte le produit de la pensée. Mais cela peut se faire aussi par gestes : prendre certaines attitudes, revêtir certains habits, porter quelques insignes, c'est aussi confesser sa foi » (Revue des jeunes, note 70, p. 278).
Croire au dogme de l'Immaculée Conception, c'est croire au péché originel, c'est croire aux blessures laissées par ce péché dans l'âme, même après le baptême, croire que l'homme est sujet à la concupiscence. Finalement, c'est croire que le vêtement est nécessaire, non seulement pour se protéger des intempéries ou pour une question pratique, mais, aussi et surtout, en raison de la blessure de concupiscence, afin ne pas scandaliser le prochain, et même de l'édifier.
 
Quelle est donc la foi d'une jeune fille ou d'une femme qui éprouve continuellement le besoin de porter une jupe qui remonte au-dessus du genou, de porter des vêtements moulants ou transparents, d'avoir le chemisier perpétuellement déboutonné, de porter un décolleté manifeste, d'être habillée à la garçonne (= avec un vêtement de type masculin), d'être maquillée comme une fille de mauvaise vie, ou qui refuse de se couvrir la tête à l'église ? Tout cela ne convient pas à une catholique digne de ce nom.
 
La question vestimentaire n'est pas une question « secondaire », mais une question de foi et de profession de foi. C'est une conséquence pratique de la profession de foi et de sa profession publique : esclave de Jésus et Marie ou esclave du monde et du diable ? Il faut choisir !
 
*
 
La dégradation de la tenue vestimentaire dans la plupart des chapelles de la Tradition est un signe certain et inquiétant d’une diminution grave de l’esprit de foi.
Aux tertiaires, au moins, de donner l’exemple sans respect humain. 
Rappelons que porter une tenue immodeste est une coulpe à accuser en chapitre.
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La Passion de l’Église
 
 « Je ne connais, pas cette Église conciliaire, je ne connais que l'Église catholique. Alors, nous devons nous maintenir fermes sur nos positions. Pour notre foi, nous devons tout accepter, toutes les avanies : que l'on nous méprise, que l'on nous excommunie, que l'on nous frappe, que l'on nous persécute.
« Demain, peut-être, les pouvoirs civils nous persécuteront, ce n'est pas exclu. Pourquoi ? Parce que ceux qui détruisent l'Église, actuellement, font l'œuvre de la Franc-maçonnerie. Or c'est la Franc-maçonnerie qui commande partout. Si elle se rend compte que nous sommes une force qui risque de mettre en péril leur projet, à ce moment-là les gouvernements nous persécuteront.
« Nous irons alors dans les catacombes, nous irons n'importe où, mais nous continuerons à croire, nous n'abandonnerons pas notre foi. On nous persécutera beaucoup, d'autres ont été persécutés avant nous pour leur foi, Nous ne serons pas les premiers, mais nous saurons au moins donner l'honneur à Notre Seigneur d'être ses fidèles, de ne pas l’abandonner, de ne pas le trahir. Voilà ce que nous devons faire ! »
 
Mgr Lefebvre, sermon du 22 août 1976.
 
* Persécution de la liturgie traditionnelle : la Rome de François précise ses exigences
 
+ Le samedi 18 décembre 2021, en réponse à plusieurs questions (dubia) qui lui étaient parvenues, Mgr Arthur Roche, Préfet de la Congrégation pour le Culte divin, apportait d’importantes précisions concernant la liturgie traditionnelle (Messe et sacrements) :
 
Non seulement la Messe traditionnelle doit être exclue des églises paroissiales, mais certains sacrements (confession, baptême, mariage, extrême-onction) n’ont plus le droit d’être donnés avec le rituel traditionnel hors des paroisses personnelles 3, et certains ne peuvent plus jamais, en aucun cas, être conférés avec le Pontifical traditionnel : il s’agit de la confirmation et des ordinations.
Il faudra utiliser les nouveaux livres liturgiques.
Les prêtres sont tenus d’accepter la concélébration de la nouvelle Messe, notamment lors Me la messe chrismale avec l’évêque le jeudi Saint.
Les seules traductions des lectures autorisées sont celles des Conférences épiscopales approuvées en vue du nouveau calendrier liturgique réparti sur trois ans, et il n’est pas permis d’éditer une version avec l’ordre des lectures de la Messe traditionnelle.
L’évêque qui souhaite autoriser un nouveau prêtre nouvellement ordonné à célébrer la Messe selon le rite tridentin, doit au préalable avoir l’accord du Saint-Siège. Les formateurs de séminaire sont également encouragés à faire goûter la richesse du nouveau rite aux futurs prêtres.
Il est interdit à tout prêtre de dire plus d’une Messe traditionnelle par jour, puisque les fidèles ont la possibilité d’assister par ailleurs à la nouvelle Messe.
 
+ Deux questions se posent ici :
1. Le pape peut-il interdire la célébration de (ou l’assistance à) la Messe traditionnelle ?
Mgr Lefebvre ne le pensait pas : « Je ne pense pas qu’un pape puisse annuler la Bulle Quo Primum du pape saint Pie V [rétablissant à perpétuité la Messe qui porte son nom]. Elle porte, au moins dans une certaine mesure, je crois, tous les caractères de l’infaillibilité » (Conférence du 18 janvier 1982 à Ecône).
2. Le pape peut-il imposer la célébration de (ou l’assistance à) la Messe Paul VI ?
Non, car le pape ne peut imposer un rite qui « s’éloigne de façon impressionnante, dans l’ensemble, comme dans le détail, de la théologie catholique de la sainte Messe, telle qu’elle a été formulée à la XXe session du concile de Trente » (Préface du Bref Examen critique du nouvel Ordo Missae adressée au pape Paul VI par les cardinaux Ottaviani et Bacci).
Le pape ne peut donner non plus comme condition de la célébration de la Messe traditionnelle la reconnaissance de l’orthodoxie et de la légitimité du nouveau rite, et d’un concile (Vatican II) qui détruit l’Eglise.
 
+ Dans la lettre qu’il avait envoyée aux évêques pour accompagner son Motu Proprio « Traditionis custodes », du 16 juillet 2021, le pape François donnait le motif de son attitude envers la Messe traditionnelle :
 
« Je suis attristé par une utilisation instrumentale du Missale Romanum de 1962, de plus en plus caractérisée par un rejet croissant non seulement de la réforme liturgique, mais du concile Vatican II, avec l’affirmation infondée et insoutenable qu’il a trahi la Tradition et la ‟vraie Eglise”. »
En d’autres termes : pour l’Eglise conciliaire, l’autorisation de la Messe traditionnelle allait de pair avec l’acceptation de la nouvelle Messe et du Concile. Le pape s’aperçoit que ce n’est pas possible – et il a raison – donc il retire le Motu Proprio de Benoît XVI qui avait élargi la possibilité de célébrer selon le missel de 1962.
 
+ Le vendredi 4 février 2022, le pape François a reçu en audience privée l’abbé Benoît Paul-Joseph et l’abbé Vincent Ribeton (Fraternité Saint-Pierre) respectivement supérieur du District de France et recteur du séminaire de Wigratzbad.
 
Le résultat de cette audience, est que la Fraternité Saint-Pierre 4 n’est pas concernée par le Motu Proprio « Traditionis Custodes ». Les supérieurs s’en inquiétaient, mais de fait, la chose est logique. Le pape ne tolère pas que la célébration de la Messe traditionnelle éloigne de Vatican II. Or le 31 août dernier les supérieurs généraux des communautés « Ecclesia Dei » signaient en commun : « Nous réaffirmons notre adhésion au magistère, y compris à celui de Vatican II et à ce qui suit, selon la doctrine catholique de l’assentiment qui lui est dû, cf notamment Lumen Gentium 25. » Aucun risque pour le pape François.
Deux remarques cependant :
* l’autorisation de la liturgie traditionnelle ne leur est accordée que dans les maisons de leur Institut ;
* n’ayant reçu cette autorisation que comme un privilège propre, la Fraternité Saint-Pierre et autres Instituts s’enferment dans une sorte de prison les mettant dans une impuissance encore plus grande de lutter contre la crise qui détruit l’Eglise.
 
* Le rapport Sauvé : une escroquerie montée de toute pièce pour humilier, déconsidérer, et ruiner un peu plus l’Eglise de France
 
En novembre 2018, la Conférence épiscopale française décida de confier à une commission « indépendante » présidée par l’ancien haut-fonctionnaire Jean-Marc Sauvé, la résolution des « questions posées par les abus sexuels sur mineurs commis par des ecclésiastiques français ». Le nom donné à la commission fut la CIASE (Commission Indépendante sur les Abus Sexuels dans l’Eglise). Quatre missions d’euros furent assignés par le gouvernement à ladite commission pour faire son enquête. Le gouvernement franc-maçon semblait être très intéressé par cette affaire.
 
Il est intéressant de voir la composition de cette commission :
Jean-Marc Sauvé, chrétien progressiste par tradition familiale,  a été vice-président du Conseil d’Etat, adhérent du parti socialiste et conseiller technique de Badinter. Il a choisi les membres de la commission.
On y remarque Laetitia Atlani-Duault, anthropologue ; Nathalie Bajos, directrice de l’INSERM où elle est responsable de l’équipe « Genre, santé sexuelle et reproductive » ; Sadek Belouci, présidant le conseil d’orientation de la Fondation de l’Islam de France, l’Islam étant un ardent apôtre de la chasteté comme on sait ; Antoine Garapon, magistrat chrétien progressiste, qui a appelé à voter Macron en 2017 ; Christine Lazerges, protestante, agrégée de droit, ex-député socialiste, etc. Une belle palette.
L’épiscopat a sans doute pensé qu’une telle équipe était un garant d’objectivité.
 
Quelle a été maintenant la méthode de travail ?
1. Un numéro d’appel anonyme (donc sans aucun moyen de contrôle) a été affiché aux portes des paroisses. Outre le scandale du procédé, le résultat n’a permis d’identifier aucun cas criminel réel.
2. La commission a alors eu recours à l’IFOP pour diffuser un questionnaire tout public. Résultat nul.
3. L’IFOP a essayé un sondage chez 28 000 personnes de plus de 18 ans, « représentatives de la société française », qui n’a rien donné de précis, tout contrôle de la véracité des dires étant impossible.
4. La commission a alors obtenu de pouvoir consulter les archives publiques des fonds Justice, Police Judiciaire et Gendarmerie nationale : 35 dossiers d’ecclésiastiques condamnés ont été trouvés. Ce sont les seuls cas vraiment prouvés, 35 cas de trop, c’est certain car un seul est un scandale immense, mais hélas, avec la blessure du péché originel, est-ce si étonnant, et finalement, c’est quand même peu.
 
5. La Maison des sciences de l’homme a réussi à identifier et auditionner 153 « personnes victimes », sans qu’aucun cas soit probant.
6. La même Maison a fait des recherches concernant une période allant de 1950 à nos jours, auprès des journaux télévisés et des grands titres de la presse quotidienne nationale… dont on sait l’impartialité.
 
Sans doute dépitée par un si maigre résultat et imaginant que bien des cas avaient été cachés, la commission procéda elle-même à l’audition de 300 personnes, ce qui lui fit découvrir 171 victimes auto-déclarées. Mais n’ayant aucune compétence ni autorité de police judiciaire, tout contrôle de véracité est  encore impossible.
Elle s’adressa ensuite à l’INSEE pour faire une extrapolation statistique selon la méthode des quotas. A partir de l’échantillon de 171 « victimes », on arrive alors à un chiffre de 330 000 personnes abusées par des prêtres, diacres, religieux, religieuses, entre 1950 et 2020.
Dès le soir de la remise du rapport au président de la Conférence épiscopale française, les médias proclamaient le chiffre. C’est ce que retiendra le grand public.
 
Pire : parlant de « phénomène systémique », le rapport accuse l’institution de l’Eglise elle-même, de « passivité prolongée » pour n’avoir pris aucune mesure adéquate à l’égard des coupables ; accusation gratuite, car non étayée par des preuves, et fondée sur un chiffre fantaisiste. Et le rapport ne craint pas d’accuser la doctrine et les enseignements de l’Eglise d’être la cause des crimes, dénonçant « la part d’ombre sur l’attitude de l’Eglise catholique, comme les dénaturations et perversions auxquelles ont donné prise la doctrine et les enseignements de l’Eglise, susceptibles d’avoir favorisé la survenue des violences sexuelles. […] Se superposent trois dispositifs d’emprise : les sacrements, la vocation et la charité » (!).
 
Et maintenant, il faut payer…Le rapport exige, de la part de l’Eglise, « une réparation du préjudice causé à chaque victime directe, et en cas de décès, à chaque victime indirecte. […] Le mécanisme d’indemnisation devrait être confié à un organe indépendant, extérieur à l’Eglise, […] à partir du patrimoine des agresseurs et de celui des Institutions relevant de l’Eglise de France » 5.
 
Le rapport a été publié le 5 octobre 2021.
Lors de l’Assemblée annuelle des évêques de France tenue à Lourdes le même mois, Mgr Eric de Moulins-Beaufort, président de la Conférence épiscopale, s’est mis publiquement à genoux en présence des journalistes, pour demander pardon au nom de l’Eglise.
 
L’Académie Catholique de France, dont le but est de promouvoir « la production intellectuelle attachée au christianisme, au catholicisme en particulier » a protesté contre le rapport Sauvé dans un document de 15 pages révélé le 25 novembre. Il relève « l’invraisemblance des chiffres et l’esprit idéologique qui a présidé à ce travail » concluant que l’ensemble est « profondément inexact, voire erroné ».
A la suite de ce rapport, Mgr de Moulins-Beaufort, Jean-Marc Sauvé et sœur Véronique Margron, supérieure de la Conférence des religieux et religieuses de France, ont démissionné de l’Académie.
Le 9 février 2022, la CIASE tenta une défense sur son site, suite à laquelle les experts de l’INSEE, ne remettant pas en cause leur extrapolation, accusent maintenant l’échantillon de 171 victimes qui leur a été présenté, et qui, d’une part « ne couvre pas l’intégralité de la population » ‑ un seul échantillon ne suffisant pas 6 ‑ et d’autre part est considéré comme « non contrôlé » en raison du nombre trop important de « non réponses » 7…
 
 
Covid 19 : la grande réinitialisation – Agenda 2030
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Klaus Schwab
Président et fondateur du Forum Economique Mondial
en grande tenue maçonnique
 
 « Covid 19 : la grande réinitialisation », tel est le titre de l’ouvrage publié en juillet 2020 par Klaus Schwab et Thierry Malleret 8. Le lien entre l’épidémie Covid et la mise en place d’une refonte maçonnique du monde, est ainsi affirmé sans ambiguité. L’ouvrage ne cache d’ailleurs pas que « la pandémie représente une fenêtre d’opportunité rare mais étroite pour réfléchir, réimaginer et réinitialiser notre monde ». Il s’agit de mettre en place la « quatrième révolution industrielle » de type communiste, dans laquelle, grâce à « un réseau de surveillance mondial », nos identités physique, numérique et biologique seront fusionnées ; l’argent liquide aura disparu, remplacé par l’argent numérique ; la propriété privée sera abolie (maison, voiture, etc. ne nous appartiendront plus 9) ; et où la police de la pensée fera une chasse sans pitié aux réfractaires. La feuille de route indique l’année 2030 pour y arriver. Alors, une nouvelle ère sera née : l’« ère après coronavirus » qui aura fait suite à l’« ère avant coronavirus ». Nous vous renvoyons aux précédentes « Lettres du Tiers-Ordre ».
 
Nous répondons qu’il n’y a qu’une seule « grande réinitialisation » : celle qui a débuté au matin de Pâques, et par laquelle Dieu le Père a commencé à tout récapituler en son Fils, Notre-Seigneur Jésus-Christ, le nouvel Adam de la nouvelle création. Il n’y a donc que deux ères dans l’histoire du monde : l’ère avant Jésus-Christ et l’ère après Jésus-Christ. Tout autre plan qui ignore cela, ne peut être que blasphématoire, anti-Christ, et est voué à l’échec.
 
Le relâchement actuel de certaines contraintes ne doit pas nous illusionner. Il devenait de plus en plus difficile de les maintenir avec des variants du virus qui sont de moins en moins dangereux. Il fallait aussi faire une pause pour ne pas exaspérer les peuples : on sait que la Révolution avance en faisant deux pas en avant, puis un pas en arrière. Mais au total, on a avancé d’un pas ! Le pas en avant, c’est que tous les gouvernements du monde sont entrés dans le jeu, même la hiérarchie de l’Eglise (des évêques au pape) ; et que les peuples, soumis à toutes sortes de chantages et pressions, se sont pliés bon gré mal gré à la vaccination dans une immense majorité. C’est un pas considérable.
 
* Et voilà qu’avec la guerre d’Ukraine, le message de Fatima et la consécration de la Russie reviennent providentiellement à l’ordre du jour, pour nous rappeler qu’il n’y a pas d’autre solution pour sauver le monde :
le 2 mars 2022, mercredi des Cendres, les évêques catholiques d’Ukraine ont demandé au pape François de consacrer la Russie au Cœur Immaculé de Marie comme Notre-Dame l’a demandé à Fatima.
Cet appel rejoint des demandes pressantes qui se font jour depuis le centième anniversaire des apparitions (2017), spécialement à l’initiative du cardinal Burke qui, en 2020 attribuait la crise mondiale du Covid au fait que la consécration n’avait toujours pas eu lieu.
« La conversion de la Russie aura lieu quand un nombre suffisant de catholiques offriront leurs sacrifices et accompliront les demandes de Notre-Dame 10. » Nous savons ce qui nous reste à faire !
 
* Informations intéressantes
 
+ Dans un entretien paru le mardi 11 janvier 2022 sur la chaîne you-tube de l’Institut Hospitalo-Universitaire Méditerranée, le professeur Raoult a démonté point par point la propagande gouvernementale et la stratégie vaccinale actuelle, en recourant simplement aux données officielles de l’INSEE :
« Par rapport à 2019, il n’y a jamais eu de surmortalité. Il y a même eu une diminution de la mortalité. […] L’idée que quelqu’un qui est vacciné et positif, est moins dangereux que quelqu’un qui n’est pas vacciné et pas positif, relève du conte de fées ; et la protection est la même, que l’on soit vacciné ou non. […] Et l’on a volontairement omis d’étudier les problèmes survenus à l’issue de la vaccination. »
 
+ Au 12 février 2022, la « Base de données européenne des rapports de suspicion de réactions médicamenteuses Eudra-Vigilance » recensait, pour 27 de la cinquantaine des pays de l’union Européenne, 39 997 décès et 3 millions 666 011 effets secondaires « indésirables », dûs à la vaccination Covid, dont 1 727 226 sont graves au point de mettre la vie en danger. Il est intéressant de savoir que le site Eudra-Vigilance donne pour titre à ses tableaux : « Analysis of Adverse Reactions for experimental Covid-19 injection » ; et que le site de « Pharmacovigilance France » précise que seulement 5 % des informations leur sont rapportées.
 
+ L’utilité des non-vaccinés : considérés comme des sous-citoyens irresponsables qui mériteraient d’être confinés en permanence chez eux, les non-vaccinés vont peut-être bientôt s’avérer être d’utilité publique.
Dans un entretien paru en janvier 2022 sur la chaîne Belgian Alternative Media, le professeur Geert van den Bossche a révélé que : « Les non-vaccinés sont les nettoyeurs de la pandémie, [parce que] l’immunité naturelle, extrêmement puissante, est dirigée contre plus d’un seul virus et couvre tous les variants. […] En Angleterre, quand Boris Johnson a relâché les mesures de confinement le 21 juillet 2021, il y avait encore pas mal de non-vaccinés, qui sont donc entrés en contact avec les autres personnes. On a assisté à une diminution spectaculaire des taux d’infection en deux semaines 11. »
Le Professeur Didier Raoult avait d’ailleurs montré, chiffres en mains, que les Etats qui ont le plus vacciné (Etats-Unis, Israël, Grande-Bretagne, Islande) sont ceux où la progression de l’épidémie est la plus rapide : les personnes vaccinées étant plus contagieuses que les autres 12. C’est qu’en cas de vaccination générale, le virus s’adapte et produit des variants contre lesquels le vaccin est inopérant… tandis que ceux qui ont échappé à la vaccination se défendent grâce à leur immunité naturelle, et détruisent les variants (le virus pouvant toujours avoir des effets graves chez les personnes fragiles : cardiaques, diabétiques, etc.).
 
Lectures
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* La Très Sainte Trinité, de dom Bernard Maréchaux OSB
Editions Saint-Dominique (Avrillé), 60 pages, 8 € (+ 4 € de port)
 
« Le catéchisme énumère trois principaux mystères de notre foi : la Trinité, l’Incarnation et la Rédemption. Il importe souverainement de remarquer et de bien retenir que, de ces trois mystères, celui de la sainte Trinité est le plus grand, le plus impénétrable, le plus adorable ; et que les deux autres lui sont subordonnés. […] Au fond, il n’y a donc qu’un seul mystère, celui de la Très Sainte Trinité ; et tous les autres sont des prolongements de ce dogme fondamental. Il suit de là qu’il est l’objet principal de notre foi, et comme le centre qui l’attire et où elle tend » (Père Emmanuel).
Dom Bernard Maréchaux l’expose ici d’une façon très accessible, et très suggestive pour notre prière.
 
* Un archevêque parle – Textes de Mgr Carlo-Maria Vigano, 2020‑2021
Editions Saint-Dominique (Avrillé), 164 pages, 15 € (+ 6 € de port) ; ou : Médias-Culture-Patrimoine, https://medias-culture-et-patrimoine.com/, tél. 06. 69. 45. 98. 65 (de 9 heures à 12 heures)
 
« Il y a un homme qui terrorise littéralement la hiérarchie de l'église anticatholique de Bergoglio et les échelons supérieurs du pouvoir mondialiste en ce moment. Cet homme a fait l'objet d'attaques médiatiques féroces qui l'ont d'abord discrédité et calomnié au point de le décrire comme une sorte de véritable « danger » pour la société. Cet homme est l'archevêque Carlo Maria Viganò. Depuis plus d'un an, Mgr Viganò est devenu un guide spirituel pour tous les catholiques, les chrétiens et même les non-croyants qui se sentent complètement perdus et abandonnés en ces temps de grande détresse morale et de valeurs désertées.
« Mgr Viganò réussit à toucher tous ceux qui ont soif de raison et de justice, dans ce monde à l'envers dans lequel vit l'humanité. Depuis le début de l'opération terroriste du coronavirus, Monseigneur a parlé d'une voix calme et ferme. Il a immédiatement dénoncé le plan du Great Reset de Davos et la matrice mondialiste qui a conçu la farce de la pandémie.
« En même temps, il a également dénoncé la corruption et l’infiltration de la Franc-maçonnerie dans l'institution qui aurait dû le plus présider et défendre les fidèles et le monde de cet assaut infernal, à savoir l'Église catholique. Il est probable que la « faute » de l'archevêque soit précisément celle-ci. Sa « faute » est d'avoir dit et répandu des vérités que les puissants ne voulaient pas entendre. Mgr Viganò nous aide à comprendre les enjeux de cette bataille qui vise à asservir l'humanité pour l'entraîner vers le totalitarisme du Nouvel Ordre Mondial.
« Monseigneur rappelle également à ceux qui sont persécutés parce qu'ils s'en tiennent à leur foi et ne se plient pas à ce régime, qu'ils ne doivent pas se laisser abattre. Être mis hors la loi par une société injuste et malfaisante doit être un honneur pour tous ceux qui ont souffert de discriminations et de persécutions infâmes. C'est probablement la raison pour laquelle de nombreuses personnes admirent cet homme en ce moment historique. Il est l'un des rares pasteurs qui réussit à parler simplement au cœur des hommes ordinaires. Ses mots sont adressés à chacun d'entre nous 13. »
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 (Une précision importante : Mgr Vigano n’est pas sédévacantiste. Dans son analyse du Motu Proprio « Traditionis Custodes, il écrit explicitement :
+ « Son double rôle de pape et de liquidateur de l’Eglise catholique, etc. »
+ « Nous en sommes arrivés au point où même les gens simples, peu au fait des questions doctrinales, ont compris que nous avons un pape qui n’est pas catholique, du moins au sens strict du terme. Cela pose d’importants problèmes de nature canonique, qu’il ne nous appartient pas de résoudre, mais qui devront l’être tôt ou tard. » Mgr Lefebvre ne disait pas autre chose du temps de Paul VI et Jean-Paul II.
Le fait que Mgr Vigano appelle souvent le pape François du nom de Bergoglio peut étonner, voire choquer en France. Cela ne choque pas à Rome, où la coutume est d’appeler fréquemment les papes de cette manière sans manquer de respect ni être soupçonné de sédévacantisme. Ainsi l’on disait Pacelli, Montini, Wojtyla).
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Carnet de famille
Naissances et baptêmes
 
* Sœur Marie-Madeleine O’Neill (née Bodrais) et son mari, habitant en Australie, nous font part de la naissance (24 octobre 2021) et le baptême (1er novembre) d’une petite Philomène-Marie.
 
* M. et Mme Charles-Henri Hulot-de-Collart, de Pleudihen-sur-Rance (22), postulants à la Fraternité bretonne Notre-Dame du Rosaire nous ont annoncé la naissance (27 octobre 2021) et le baptême (3 novembre) d’une petite Lilwenn (lys blanc, en breton) mise sous la protection du Cœur Immaculé de Marie.
 
Vêtures
 
* Aux Etats-Unis (Mission Saint-Joseph, au Kansas), le 25 novembre, M. l’abbé Brocard a remis le saint scapulaire à Miss Nicole Kremer, avec le nom de sœur Aloysius (Louis-de-Gonzague).
 
* En France, à Saint-Juvat (22), le 28 novembre (premier dimanche de l’Avent) M. et Mme Christian de la Forest-Divonne, qui ont déjà deux filles religieuses dominicaines enseignantes (congrégation de Fanjeaux), ont reçu le saint scapulaire et le nom de frère Pierre-Augustin (saint Pierre-martyr O.P., et Bx Augustin Schoeffler TOP 14) et de sœur Marie-Inviolata, au cours de la réunion de la Fraternité Notre-Dame du Rosaire.
 
Réunions non mixtes à Avrillé
 
« Autant que possible, [les Fraternités] doivent être distinctes pour les hommes et pour les femmes. »
(Règle n° 5)
 
« Il y a peu de choses à dire sur cette disposition dont le motif est évident : il y a toujours des raisons de convenance à séparer les sexes dans des associations même religieuses. L’on comprend aussi que, de cette façon, les instructions peuvent être mieux appropriées aux besoins de l’auditoire. On remarquera cependant qu’il n’est pas obligatoire de séparer hommes et femmes. La Règle dit expressément : autant que possible. S’il n’y avait pas assez de tertiaires profès pour constituer deux Fraternités, il est certain que l’on pourrait ériger une Fraternité mixte» (P. le Marchand, Commentaire de la Règle, déjà cité).
 
A Avrillé, aussi bien le nombre de tertiaires que la disposition des locaux (deux chapelles et deux salles de conférence distinctes) ont permis de séparer les tertiaires pour les réunions. Messe et pique-nique sont communs, mais l’après-midi, hommes et femmes se séparent pour les deux conférences, None et les chapitres (qui étaient déjà séparés, comme partout). Tout le monde en est très content, et il y aura des grâces à obéir aux prescriptions de l’Eglise, puisque cela pouvait se faire facilement.
 
Ils sont partis dans l’éternité, et ils attendent nos prières
 
* L’abbé Xavier-Ignatius (frère Pius TOP, Inde)
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L’abbé Xavier-Ignatius est né le 3 novembre 1922 au village de Sundura Nachi Puram, près de Madurai (Etat du Tamil Nadu). C’est le 24 août 1951 qu’il fut ordonné prêtre pour le diocèse de Tuticorin.
Il y fut successivement curé de plusieurs paroisses. C’est en 1993, à l’âge de 71 ans, qu’il décida de revenir à la messe de son ordination, s’étant reconnu dans le combat de Mgr Lefebvre. Dès lors, il devint l’ami des prêtres de la Fraternité. Il ne fut pas néanmoins sanctionné par son évêque, et installa une chapelle à Tuticorin, petit village de pêcheurs du sud de l’Inde, sanctifié par la visite de saint François-Xavier. Une église renfermant une statue de Notre-Dame apportée du Japon par le saint, y est devenue lieu de pèlerinage.
A Noël de l’année 2003, un père du couvent vint recevoir sa profession perpétuelle dans le Tiers-Ordre dominicain devant toute sa paroisse. Dès lors, il parcourut régulièrement le sud de l’Inde pour s’occuper de nos tertiaires, et étendre la Confrérie du Rosaire.
En 2014, Mgr Fellay, qui n’admettait pas que notre communauté ne veuille pas suivre sa politique de rapprochement avec la Rome conciliaire, visitant l’Inde, demanda à l’abbé Ignatius de couper avec Avrillé et de faire entrer les tertiaires dans le Tiers-Ordre de la Fraternité (ce qui est canoniquement impossible, au moins pour les profès). Comme il refusa, il lui fut interdit de célébrer la messe dans les chapelles de la Fraternité. Ce lui fut une épreuve qui ne le rendit pas aigri ; et il tâcha de maintenir, autant qu’il le pouvait, les relations avec les prêtres de la Fraternité.
Le 29 août 2021, cinq jours après avoir fêté ses 70 ans de sacerdoce, et approchant de sa centième année, il fit une chute dans la maison de retraite pour prêtres où il s’était retiré à Tuticorin : fracture du bassin. Il ne s’en remit pas et rendit son âme à Dieu le 19 octobre à l’hôpital du Sacré-Cœur.
 
* Sœur Anne des Saintes Plaies Chollet (Fraternité Ste-Catherine de Sienne ‑ Avrillé)
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‑ Photo de gauche : à Bellaigues, le 22 mars 2021, pour la profession perpétuelle de son fils, le frère Hugues.
‑Photo de droite : cinq jours avant son rappel à Dieu, avec son mari, au foyer de sa fille Gwenaëlle.
 
Marie-Françoise Grossin est née le 29 avril 1952. De son mariage, elle eut deux filles, et un fils qui entra chez les bénédictins de Bellaigues.
Atteinte d’un cancer à l’âge de 44 ans, alors qu’elle n’avait pas fini d’élever ses enfants encore jeunes, elle lutta jour après jour contre la maladie, afin de tenir … pour ses enfants. Long calvaire d’un quart de siècle, soutenue par son cher époux, croix portée à deux avec la grâce du sacrement de mariage.
Ses journées : le plus souvent couchée, car elle n’en pouvait plus. Aucune plainte, ce qui fait que des personnes extérieures pouvaient ne pas soupçonner ses souffrances et penser que, finalement tout allait bien. Elle ne se plaignait que, lorsque malgré elle, la souffrance lui arrachait une plainte.
Aspirant à se donner encore plus à Notre-Seigneur et à avoir un soutien spirituel dont elle avait besoin, elle entra dans le Tiers Ordre de Saint Dominique. Elle reçut le saint scapulaire le 13 mai 1998, avec le nom de sœur Anne des Saintes Plaies. Rapidement, sa santé, ne lui permit plus de venir aux réunions.
Divers empêchements et surtout sa santé, ne lui avaient pas cependant permis de faire ses engagements définitifs dans le Tiers-Ordre. Un père du couvent a pu venir deux jours avant sa mort pour recevoir sa profession perpétuelle, chez sa fille Gwenaëlle et son mari. En face de son lit se trouvait une petite statue de Notre Dame du Marillais, le sanctuaire voisin, premier lieu d’apparition de la Ste Vierge en France à St Maurille évêque d’Angers, en 430. Elle avait demandé que la statuette soit placée suffisamment haut pour qu’elle puisse la voir facilement.
Lorsque sa fille Gwenaëlle entra dans sa chambre après qu’elle eût rendu le dernier soupir, les yeux de sa mère étaient dirigés vers Notre-Dame. Son dernier regard fut pour la vierge Marie. Nous étions le 23 octobre, fête de Notre Dame de la Sainte-Espérance.
Ses funérailles ont été célébrées dans le rite dominicain dans l’église du couvent, selon ses volontés. Le R.P.Placide O.S.B. a donné l’absoute, assisté du frère Hugues.
 
* Frère Ephrem Tougne (Fraternité Sainte-Catherine de Sienne – Avrillé)
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Michel Tougne est né le 10 septembre 1942 à Limoges (87).
De son mariage avec Nadine Lenclud, il eut deux fils, et une fille actuellement religieuse dominicaine enseignante en Argentine (congrégation de Brignoles).
Il suivit une formation universitaire jusqu’au doctorat ès lettres, avec une spécialité en linguistique. Il exerça ensuite dans le domaine de la formation professionnelle, pour terminer sa carrière comme consultant en organisation et en relations humaines.
Profondément attaché à l’enseignement traditionnel de l’Eglise, et plus particulièrement à sa doctrine sociale, il se mit à analyser les dérives doctrinales du monde du travail, spécialement la nocivité de l’analyse transactionnelle, théorie psychologique américaine très répandue dans les formations au management. Sa conclusion était que, derrière un discours très humaniste se cachait un arsenal visant à former des hommes agnostiques. Il participa alors à plusieurs colloques du Centre d’Etudes et de Prospective (CEP), et publia une série de cahiers sur ce sujet. Il dénonça aussi les ravages du positivisme et du gallicanisme chez les catholiques dans le domaine politique.
Mais il fut par-dessus tout un grand chrétien. Ayant rejoint le combat de Mgr Lefebvre, il eut une part importante dans la fondation la chapelle de Conflans Sainte-Honorine (FSSPX). Il fit aussi de nombreuses conférences sur le sujet du travail, à Saint-Nicolas du Chardonnet et à l’Institut Saint-Pie X.
Ayant déménagé à Boury-en-Vexin dans une maison familiale où purent avoir lieu plusieurs réunions de la Fraternité Saint-Thomas d’Aquin (Paris), il tint à finir ses jours avec son épouse à Montreuil-Juigné, près du couvent des Dominicains d’Avrillé dont il était tertiaire, et dont il partageait toutes les positions.
Rappelé à Dieu le 20 décembre 2021 dans sa 80e année, muni des sacrements de l’Eglise, il eut ses funérailles à Avrillé dans la liturgie dominicaine, selon ses dernières volontés. Il a été inhumé dans le caveau familial à Boury-en-Vexin.
 
**
 
D’autres tertiaires sont partis pour leur éternité ces derniers mois : le frère Augustin Ritzenthaler (Fraternité Saint-Albert-le-Grand ‑ Alsace), sœur Catherine de la divine Miséricorde Pillon (Fraternité Saint-Thomas d’Aquin ‑ Paris), frère Michel-Marie Adeline (Fraternité Sainte Catherine-de-Sienne – Avrillé).
La prochaine Lettre du Tiers-Ordre vous les fera mieux connaître.
 
Nous recommandons aussi à vos prières :
‑ madame Mary-Ann Boyle, maman du père Terence, rappelée à Dieu le 24 janvier 2022. Le père a pu se rendre aux Etats-Unis pour la messe de funérailles célébrée par son frère, M. l’abbé Richard Boyle (FSSPX) ; et faire lui-même l’inhumation au cimetière où s’était rendu Mgr Zendejas, ami de la famille.
‑ M. Michel Chassagne, père du père Innocent-Marie, rappelé à Dieu la nuit du 5 au 6 mars 2022. Le père a pu célébrer les funérailles le jeudi 10 mars dans l’église de Saint-Michel de Rieufret (33).
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AVIS DIVERS
 
* Retraites prêchées au couvent
 
+ Pour foyers et fiancés : du lundi 4 juillet 12 heures au samedi 9 juillet 14 heures : retraite prêchée par un père du couvent et M. l’abbé Dominique Rousseau.
 
+ Pour messieurs et jeunes gens : du lundi 18 juillet 14 heures au samedi 23 juillet 14 heures.
 
* Foyer d’étudiants
 
Un foyer d’étudiants est situé dans une maison jouxtant le couvent, pour permettre aux jeunes gens d’être dans un cadre catholique après leur journée de cours. Une chapelle s’y trouve avec le Saint-Sacrement, avec messe hebdomadaire, et chapelet quotidien. La proximité du couvent permet d’avoir le soutien spirituel des pères et la messe plus fréquemment si on le souhaite. Ecrire au couvent pour tout renseignement.
 
* CD sur saint Dominique
 
A l’occasion du 800e anniversaire de l’entrée au Ciel de saint Dominique, plusieurs sermons ont été donnés au couvent pour faire connaître le fondateur de l’Ordre des Prêcheurs et sa vocation dans l’Eglise.
Quatre sermons donnés par des pères ont été publiés dans Le Sel de la terre 118 (été 2021) : la vie de saint Dominique ; Contemplata aliis tradere : livrer aux autres le fruit de sa contemplation ; Le combat contre l’hérésie ; Saint Dominique, ardent comme une torche.
 Ils se trouvent sur ce CD, avec le sermon du 4 août de Mgr Faure, et la conférence du 15 août sur : « la Vierge Marie, le Rosaire et saint Dominique ».
A commander au couvent : 8 € + port.
 
* Sermons et conférences des réunions du Tiers-Ordre à Avrillé
 
Le frère Martin-Dominique Le Bras, prieur de la Fraternité Sainte-Catherine de Sienne d’Avrillé, tient à votre disposition l’enregistrement des sermons et conférences donnés aux réunions de la Fraternité.
Vous pouvez le joindre :
5 rue de l’Aubépine. 44690. Maison-sur-Sèvre ;
02. 28. 00. 64. 56 – 07. 88. 85. 40. 00
lebraschristophe2@gmail.com
 
* Ne nous envoyez plus de timbres oblitérés !
 
Nous n’avons plus actuellement de personne pour les vendre.
 
1 — Il s’agit ici spécialement des écoles de théologie. Ce fut la première tâche de l’Ordre. Bien sûr, toutes les autres occasions d’enseigner et de défendre la foi catholique par la parole et par l’écrit, sont ici inclues.

2 ‑ Apostolat des bonnes lectures, d’un article que l’on fait lire, etc.

3 ‑ Il y en a seulement six en France : à Toulon ; Bordeaux (Institut du Bon Pasteur) ; Strasbourg ; Blois (Institut Thomas-Becket) ; Versailles (Notre-Dame des Armées) ; Gasseras, près de Montauban (Institut du Christ-Roi).

4 ‑ Il en sera probablement de même pour tous les Instituts de cette mouvance.

5 ‑ Les informations citées au sujet du rapport Sauvé sont extraites de Rivarol, n° 3499 à 3503, article de T-A Lechevalier.

6 ‑ L’expression technique est : « défaut de couverture ».

7 ‑ Information publiée par Jean-Marie Guénois attaquant la CIASE dans Le Figaro du 10 février.

8 ‑ Editions Forum Publishing 2020 (weforum.org).

9 ‑ La plus grande partie de la population étant tenue par des emprunts, il serait facile à l’Etat-Providence, en cas de crise économique majeure provoquée, de racheter toutes les propriétés pour éponger les dettes devenues impossibles à acquitter.

10  ‑ Propos de sœur Lucie rapportés par John Haffert dans son ouvrage Dear Bishop, p. 6.

11 ‑ Source youtube.com/watch?v=nr-1W18i4gM

12 ‑ Medias-presse.info, 18 août 2021 : didier-raoult-et-lechec-de-la-vaccination-par-les-chiffres/145654

13 ‑ Présentation de Mgr Vigano par Fabien Laurent dans MPI du 4 décembre 2021.

14 ‑ Bx Augustin Schoeffler T.O.P. (1822-1851), des Missions Etrangères de Paris, martyr au Tonkin. Nous donnerons le récit de sa vie dans la prochaine « Lettre du Tiers-Ordre ».

OEBPS/toc.xhtml
		Carnet de famille





OEBPS/images/image0004.png





OEBPS/images/image0003.png





OEBPS/images/image0013.jpg





OEBPS/images/image0002.png





OEBPS/images/image0012.jpg





OEBPS/images/image0001.png





OEBPS/images/image0011.png





OEBPS/images/image0010.png





OEBPS/images/image0009.png





OEBPS/images/image0008.png





OEBPS/images/image0007.png
<

=

1

une pseudo-pandémie.





OEBPS/images/image0006.png





OEBPS/images/image0005.png





